
Loi 
(8415) 

modifiant la loi sur les Transports publics genevois (H 1 55) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi sur les Transports publics genevois, du 21 novembre 1975, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 1, al. 6  (nouveau, les al. 6 à 8 anciens devenant les al. 7 à 9) 
6 Les activités de sous-traitance prévues à l’alinéa 5 ne peuvent être attribuées 
qu’à des entreprises garantissant aux travailleurs au moins les conditions de 
travail et de salaire prescrites dans les lois fédérales, des ordonnances du 
Conseil fédéral, des conventions collectives de travail déclarées de force 
obligatoire ou des contrats-types de travail. Les conditions minimales de 
travail et de salaire doivent être respectées durant toute la durée d’exécution 
des activités de sous-traitance d’exploitation des lignes de transports publics. 
 

Art. 19, al. 2, lettre s (nouvelle, les lettres s et t anciennes devenant les 
lettres t et u) 

s) il procède aux adjudications pour un montant supérieur à 1 million de 
francs et sur les attributions de contrats de sous-traitance de prestations 
des TPG ; 

 

Article 2 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation. 


